
L’ADMR DE VENOY ET ENVIRONS 

Vous apporte son soutien à domicile 

 

Aider les personnes en difficulté (physiques, psychologiques, 

sociales …) a toujours été une priorité pour l'ADMR. Depuis 35 ans 

l’association ADMR de Venoy permet aux personnes qui le 

souhaitent de continuer à vivre à domicile le plus sereinement 

possible grâce à l’action conjuguée des bénévoles et des 

professionnels. 

 

L’association intervient sur les communes d’Augy, de Bleigny le 

Carreau, de Champs sur Yonne, de Quenne, de St Bris le Vineux et 

de Venoy. Elle est gérée par une dizaine de bénévoles et emploie 

environ 20 aides à domicile. En 2019, elle a dispensé ses services à 

plus de 120 personnes pour environ 13 802 heures d’intervention. 

 

1. Des services d’aide à la vie quotidienne sur mesure : 

Entretien de la maison, du linge, courses, préparation des 

repas, soutien à domicile des personnes âgées : aide à la 

toilette, à l’habillage, à la mobilité ; aide aux familles et aux 

personnes handicapées, accompagnement social, service de 

téléassistance 24h/24 et 7j/7…l’ADMR vous accompagne au 

quotidien… 

 

 Soutien à domicile des personnes âgées : l'ADMR apporte 

aux personnes âgées les services à domicile qui leur 

permettent de rester chez elles, et d'y être bien. Les 

bénévoles élaborent avec elles et leurs proches, la solution 

sur mesure. Une offre qui peut évoluer ou s'affiner et 

respecte le choix de la personne. Ils conseillent sur le 

financement, envisagent les possibilités de prise en charge et 

s'occupent d'effectuer toutes les démarches. 

 

 Aide aux familles : Grossesse, naissance, maladie ou décès, 

aide dans les relations parents/enfants, désir de concilier vie 

familiale et vie professionnelle ? Pour aider à préparer les 

repas, faire un peu de ménage ou de repassage, l’auxiliaire 

de vie sociale (AVS) apporte un sérieux coup de main. Pour 

s’occuper des enfants, qu’ils soient bébés ou un peu plus 

grands, pour aider les familles à faire face à des situations 

plus difficiles, les techniciens de l’intervention sociale et 

familiale (TISF) sont présents. 

 

 Aide aux personnes handicapées : L’ADMR propose 

l’intervention à domicile de professionnels - des auxiliaires 

de vie sociale – dont le métier est à la fois d’aider les 

personnes à retrouver une plus grande autonomie tout en 

leur assurant de bonnes conditions de vie et de sécurité en 

fonction de leur handicap. L’intervention est centrée en 



priorité sur la personne elle-même qu’ils aident pour le 

lever, le coucher, la toilette, pour s’habiller, installer un 

appareillage…. Ils interviennent pour la préparation et la 

prise des repas. Enfin, ils apportent une aide pour toutes les 

tâches ménagères : courses, entretien du linge. 

 Téléassistance : Depuis 1986, l’ADMR propose, en 

complément des autres services d’aide à domicile, un 

service de téléassistance : FILIEN. Il a été conçu pour 

permettre le maintien à domicile des personnes isolées, 

âgées, handicapées ou malades et répondre aux 

préoccupations de sécurité et de confort de ces derniers en 

étant en rapport avec leurs proches 24 h/24 et 7 jours / 7. 

 

De nombreux financements existent pour le paiement de ces différentes prestations 

(Caisses d’allocations familiales, caisses de retraites, mutuelles, assurances, Allocation 

Personnalisée d’Autonomie). De plus, vous bénéficiez d’une réduction d’impôts de 50 

% des sommes versées (selon la législation en vigueur). 

 

2. Des salariées formées et compétentes : 
Les services à la personne bénéficient du soutien des pouvoirs publics. Les 

métiers se sont professionnalisés. Les services ADMR demandent de plus en 

plus de compétences pour offrir aux personnes aidées la qualité, la 

tranquillité et la sécurité qu'elles attendent.  

A chaque type d'intervention correspond un personnel avec une qualification 

spécifique qui allie capacités relationnelles et compétences techniques. 

 

3. Des bénévoles à l’écoute de la population : 
L’association est animée et gérée par une équipe d’une dizaine de bénévoles bien implantés 

dans leur localité : ils connaissent ses habitants, ses institutions, son économie. La Présidente 

est Mme KLOECKNER Geneviève. 

C'est aux bénévoles de cerner les attentes des personnes, de trouver la réponse adaptée à la 

demande, d'obtenir les meilleurs financements, de recruter les salariés et d'organiser leur 

travail, d'accompagner et de veiller au bien-être des personnes aidées, en lien étroit avec 

l'entourage. 

 
             Président :      Vice-Présidente :  
Mme  Geneviève KLOECKNER     Mme Liliane CHOLLET 

-  : 03.86.40.30.00                    -  : 03.86.40.37.36 

 

Responsables villages (pour une demande d’intervention sur ces villages, vous pouvez contacter 

les responsables suivants) 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bleigny-le-Carreau : 

Françoise SOBKOWIAK

 : 03.86.40.22.13 

Augy :  

M.Claude BILLARD

 : 03.86.53.85.78 

Venoy : 

Geneviève KLOECKNER

 : 03.86.40.24.65 

Françoise SOBKOWIAK 

 : 03.86.40.22.13 

 

Quenne:  

Liliane CHOLLET

 : 03.86.40.37.36 

St Bris le Vineux : 

Claudette MUCYN  

à l’association locale

 : 03.86.40.31.08 

 

Champs sur Yonne : 

Poste vacant (La 

coordinatrice) 



 

Pour la téléassistance :  
M. GERBAULT (contacter l’ADMR de Venoy) 

 

4. La permanence de l’association : 
Laura CUVELIER est la coordinatrice de proximité de l’association depuis fin 

février 2020. Son rôle consiste à accueillir le public et répondre à ses questions. Elle soutient 

les bénévoles dans leurs missions auprès des personnes aidées et assure les plannings 

d’intervention. 

Heures et jours d’ouverture de la permanence :  

Lundi: 9h-12h / 13h30-16h00 

Mardi: 13h30 / 16h00 

Jeudi : 8h45-12h / 13h30 - 16h00 

Vendredi : 9h-12h / 13h30 - 15h30 

à la Mairie de VENOY.

 : 03.86.40.31.08. 

@: mdsvenoy@fede89.admr.org 

 

5. L’actualité de l’association : être bénévole de l’ADMR, c’est quoi ? 
« Nous, les bénévoles de l’ADMR participons, à Venoy, au maintien à domicile de 

personnes rencontrant des difficultés dans l'exécution de gestes de la vie 

quotidienne, même de façon temporaire. 

Nous nous rendons au domicile des personnes ayant fait une demande, et, en 

discutant avec elles, nous procédons à l’évaluation de leurs besoins (besoin 

d’entretien de la maison, de courses, d’aide à la toilette, de téléassistance, de 

préparation des repas, de garde d’enfants, …). Ensuite, c’est un professionnel de 

l’Aide à Domicile (salarié de l’association) qui ira accomplir ces différentes tâches 

au domicile de la personne à aider. 

Les valeurs qui nous sont chères sont celles du respect, de l’entraide et de la 

solidarité. Nous avons essentiellement une mission de relation, de visite, d’écoute. 

Nous créons du lien social avec des personnes parfois très isolées. Si vous partagez 

nos valeurs, vous pouvez nous contacter et rejoindre notre équipe de bénévoles ! » 

 

 

 


